
1° TOUS PIETONS 
Traverser la rue pour rejoindre un ami, longer une chaussée pour éviter des travaux, marcher sur le 

trottoir en promenant son chien, faire son jogging, descendre de voiture pour aller à la boulangerie, 

promener son enfant en poussette, courir pour ne pas être en retard, flâner... Être piéton, on l'est 

tous !  

Et la rue se partage avec les voitures, les vélos, les motos, les trams, les bus, les camions...  

Si le code de la route exige des conducteurs, quelles que soient les circonstances, qu'ils fassent preuve 

d'une prudence accrue à l'égard des usagers les plus vulnérables, le piéton doit, quant à lui, veiller - 

pour sa sécurité - à respecter les règles de circulation qui le concernent.  

Chaque année, 17 OOO piétons sont blessés et 490 sont tués.  

Les piétons sont les usagers les plus fragiles ! Redoublons de vigilance. 

 

QUI SONT LES USAGERS CONCERNES PAR LES MEMES REGLES QUE LES PIETONS ? 

 


